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Territoires partagés : vers un avenir durable! 

Recueille des preuves qui t’aideront à répondre à la question d’enquête suivante : 
Pourquoi les savoirs des peuples autochtones et leurs connaissances sont-ils 

essentiels pour assurer une gestion durable commune des ressources naturelles? 

Étape 1 – Je me questionne 
Formule des sous-questions pour orienter ton processus d’enquête; par exemple, elles 
peuvent être liées à la question d’enquête ainsi qu’au contenu de l’activité interactive 
De nouveaux projets en gestion de ressources!. Tu peux noter des éléments de 
réponse si tu en as. 

Question Éléments de réponse 

Pourquoi les 
peuples 
autochtones jouent-
ils un rôle clé dans 
la gestion des 
ressources 
naturelles? 

• Ils possèdent des savoirs traditionnels basés sur des 
siècles d’observation et d’expérience; par exemple, les 
Inuit prennent part à des projets de développement avec 
les États et l’industrie, tandis que certaines et certains 
Métis disposent d’une expertise précieuse concernant 
les impacts des changements climatiques sur le 
territoire. 

• Leur lien profond avec le territoire correspond bien 
à l’approche de gestion durable. 

• Les traités et les ententes territoriales leur accordent 
des droits sur plusieurs ressources naturelles. 

• Ils sont directement touchés par les impacts 
environnementaux des projets d’exploitation. 

Comment les 
savoirs autochtones 
peuvent-ils aider 
à assurer un 
développement 
durable des 
ressources? 

• Ils intègrent des méthodes qui respectent les cycles 
naturels. 

• Ils favorisent l’utilisation responsable des ressources 
pour éviter leur épuisement. 

• Ils prennent en compte l’équilibre entre les êtres 
humains, la faune et la flore. 

• Ils privilégient des pratiques comme la régénération des 
forêts et la protection des nappes phréatiques. 
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Question Éléments de réponse 

Quels sont les 
impacts 
environnementaux 
et sociaux d’une 
mauvaise gestion 
des ressources? 

• Contamination de l’eau potable (par exemple, métaux 
lourds issus des mines, pollution des rivières). 

• Déforestation et destruction des habitats naturels, ce qui 
menace la biodiversité. 

• Diminution des stocks de poissons en raison de la 
surpêche. 

• Perte de terres et perturbation des pratiques 
traditionnelles autochtones. 

• Conflits entre gouvernements, entreprises et 
communautés locales. 

• Autres enjeux : insécurité alimentaire, problèmes de 
santé (maladies respiratoires, cardiovasculaires ou 
infectieuses), impact sur le logement (inondations, 
canicules, feux de forêt, déplacement des populations). 

Quels sont les défis 
de la collaboration 
entre les 
gouvernements, les 
entreprises et les 
communautés 
autochtones? 

• Différences de vision : les Premières Nations privilégient 
souvent le respect de l’environnement au profit 
immédiat. 

• Manque de consultation ou consultation tardive sur les 
projets d’exploitation. 

• Difficulté à concilier les lois canadiennes et les 
systèmes juridiques autochtones. 

• Risques de promesses non tenues par certaines 
compagnies minières ou forestières. 

• Complexité des négociations sur le partage des 
bénéfices et la gouvernance des ressources. 

• Plusieurs projets de développement économique 
recrutant des employés sans réellement impliquer les 
populations autochtones locales, ce qui limite les 
retombées positives pour ces communautés. Cela dit, 
certains projets récents, notamment dans le nord du 
Québec (Nunavut), doivent comprendre une 
participation majoritaire d’Inuit. 
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Question Éléments de réponse 

Quels droits les 
peuples 
autochtones ont-ils 
sur les ressources 
naturelles situées 
sur leurs territoires? 

• Les traités historiques et modernes leur accordent des 
droits sur certaines terres et ressources. 

• La Cour suprême du Canada a reconnu des droits 
constitutionnels sur la pêche, la chasse et la gestion du 
territoire. 

• Les communautés autochtones peuvent établir des 
protocoles de gouvernance pour gérer leurs ressources. 

• Certains accords permettent aux Premières Nations 
d’avoir une part des bénéfices issus de l’exploitation. 

Comment la 
consultation des 
communautés 
autochtones 
influence-t-elle les 
décisions 
d’exploitation? 

• Elle sert à ajuster les projets pour réduire les impacts 
négatifs sur l’environnement et les modes de vie 
traditionnels. 

• Elle peut mener à des accords de partage des bénéfices 
ou à des emplois locaux. 

• Si elle n’est pas respectée, le projet peut être contesté 
devant les tribunaux ou bloqué par la communauté. 

• Elle peut favoriser des collaborations positives entre les 
entreprises et les Premières Nations. 

Pourquoi est-il 
important d’adapter 
les méthodes 
d’exploitation aux 
écosystèmes 
locaux? 

• Chaque région a un équilibre naturel différent : ce qui 
fonctionne dans une forêt tempérée ne fonctionne pas 
forcément en région boréale. 

• Une mauvaise méthode peut contaminer l’eau, détruire 
les habitats naturels et appauvrir les sols. 

• L’intégration des savoirs autochtones aide à exploiter la 
ressource tout en protégeant l’environnement. 

Quelles sont les 
solutions mises en 
place pour restaurer 
l’environnement 
après l’exploitation 
d’une ressource? 

• Planter des arbres après une coupe forestière pour 
reconstituer la forêt. 

• Traiter l’eau contaminée avant de la rejeter dans la 
nature. 

• Restaurer les habitats naturels des animaux et des 
poissons. 

• Encourager l’exploitation responsable, comme la pêche 
durable et la foresterie écocertifiée. 
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Question Éléments de réponse 

Comment s’assurer 
que les Premières 
Nations, les Métis et 
les Inuit bénéficient 
équitablement des 
ressources 
naturelles? 

• Inclure les communautés autochtones dans les 
décisions dès le début des projets. 

• Favoriser des formations et des emplois locaux dans 
l’industrie des ressources naturelles. 

• Mettre en place des accords de partage des revenus 
issus de l’exploitation. 

• Respecter les droits et les savoirs traditionnels dans la 
gestion des ressources. 

Étape 2 – Je trouve l’information 
Ressource 1 : Carte des traités et des ententes territoriales  
Exemple de projet minier situé sur un territoire faisant l’objet d’un traité 

Élément à trouver Ma réponse 

Nom du projet 
minier 

La mine Totten 

Ressources 
naturelles 
exploitées 

Cuivre, nickel et minerais métallifères 

Traité 
correspondant 

Traités Robinson 

Preuve de 
consultation ou 
de collaboration 

Citation : « L’Ontario a apporté son soutien à l’ouverture de cette 
mine en guidant la compagnie Vale et ses experts-conseils dans 
le processus de la Loi sur les mines et en coordonnant les 
consultations avec les organismes environnementaux et les 
communautés autochtones pour veiller à ce que ce 
développement profite à tout le monde. » 

Source Inauguration d’une nouvelle mine près de Sudbury 

  

https://lien.cforp.ca/43010
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Ressource 2 : Vidéo – La cogestion des ressources naturelles, une solution 
viable! 

Question Mes réponses 

Quelles communautés des Premières 
Nations cherchent à protéger et 
à mieux gérer les ressources 
naturelles de ce territoire? 

Les Premières Nations de Long Point, de 
Kebaowek et de Timiskaming. Ce sont des 
nations Anishinaabeg. 

Que veut-on dire par « utiliser le 
territoire à des fins traditionnelles »? 

Les Premières Nations de cette région 
utilisent le territoire pour cueillir des plantes 
et des champignons, y compris des plantes 
médicinales. C’est aussi pouvoir faire la 
chasse et la pêche. 

Qu’est-ce que la gestion durable du 
bois et de la forêt selon Preston 
Phillips? 

• C’est de garder une partie de la forêt 
intacte en faisant une coupe sélective 
ou de ne pas faire de coupe. 

• La coupe sélective aide à garder 
intacts les réseaux de racines sous-
terrains qui aident les arbres à 
s’échanger des nutriments.  

Pourquoi est-il important de garder des 
arbres matures, même morts, dans 
une forêt? 

• Cela donne de l’ombre et protège les 
nouvelles pousses du vent et des 
intempéries. 

• Les arbres morts se décomposent, 
de sorte que les mousses et les 
champignons enrichissent le sol dans 
le processus. 

• Cela garde le sol riche et, grâce aux 
racines, celui-ci ne devient pas 
sablonneux. 

• La forêt se régénère plus rapidement. 

Les communautés autochtones ont été 
consultées, de sorte qu’une zone de la 
forêt qui était importante pour elles 
a été protégée. Selon toi, pourquoi est-
il important de tenir compte de l’avis de 
ces communautés? 

Les réponses varieront selon l’élève. 
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Question Mes réponses 

Quel message de Preston retiens-tu au 
sujet de l’utilisation et de la gestion 
durable des ressources? 

Les réponses varieront selon l’élève. Elle ou 
il pourrait mentionner la loi des tiers ou la 
notion d’utiliser uniquement ce dont nous 
avons besoin, sans faire de dommages 
pour les générations futures. 

Ressource 3 : Infographie – La pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles 
(ASR) en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard 

Aspect Pêche ASR Pêche commerciale 

But principal 
Nourrir la communauté, puis 
préserver les traditions culturelles 
et spirituelles. 

Générer un revenu en 
vendant le poisson. 

Qui peut pêcher? 
Les membres des communautés 
autochtones ayant un droit 
reconnu par la Constitution et un 
permis ASR délivré par le MPO. 

Toute personne ou 
entreprise ayant un permis 
de pêche commerciale. 

Peut-on vendre le 
poisson? 

Non, le poisson doit être utilisé 
uniquement à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles. 

Oui, le poisson est vendu 
sur le marché. 

Y a-t-il un lien 
avec la culture ou 
l’identité? 

La pêche est une pratique 
transmise depuis des 
générations, liée aux traditions, 
aux cérémonies et aux valeurs 
des communautés autochtones. 

La pêche est une activité 
économique, souvent 
pratiquée comme un métier, 
sans lien direct avec 
l’identité culturelle. 

 
Pourquoi la reconnaissance des droits de pêche ASR est-elle importante pour les 
communautés autochtones? 
La reconnaissance des droits de pêche ASR est essentielle pour les communautés 
autochtones, car elle préserve leurs traditions culturelles, spirituelles et alimentaires. 
La pêche fait partie de leur mode de vie depuis des générations et est liée à leur 
identité, à leurs cérémonies et à la transmission des savoirs. De plus, ce droit leur 
assure un accès aux ressources naturelles pour nourrir leur communauté sans être 
soumis aux règles de la pêche commerciale. Enfin, en reconnaissant ces droits, le 
gouvernement reconnaît aussi les traités et les décisions judiciaires qui protègent les 
droits des peuples autochtones, contribuant ainsi à la réconciliation et au respect de 
leur souveraineté. 
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Ressource 4 : Vidéo – Le partage des ressources naturelles 

Aspect du cadre 
légal à définir Définition Exemple abordé dans la vidéo 

Moratoire 

Un moratoire est une 
suspension temporaire 
d’une activité, souvent mise 
en place pour des raisons 
environnementales ou de 
conservation. 

La communauté anishinaabé 
algonquine a demandé un 
moratoire sur la chasse à l’orignal 
dans le parc La Vérendrye afin de 
protéger cette espèce, car les 
populations diminuent. 

Arrêt de la Cour 
suprême 

Une décision judiciaire qui 
établit un précédent 
juridique, c’est-à-dire une 
règle à suivre pour des cas 
similaires futurs. 

L’arrêt Marshall a reconnu aux 
Mi’kmaq le droit de pêcher pour 
assurer une vie modeste. 
Toutefois, la définition de ce 
concept a entraîné des tensions 
avec les pêcheurs commerciaux, 
qui contestent ces droits. 

Cogestion 

La cogestion est un modèle 
de gestion partagée où les 
Premières Nations et le 
gouvernement collaborent 
pour prendre des décisions 
sur l’utilisation des 
ressources naturelles. 

Certaines communautés 
autochtones de la Nouvelle-
Écosse souhaitent cogérer les 
stocks de homards pour assurer 
une pêche durable et 
respectueuse des traditions. 

 
Que dit l’arrêt Marshall sur le droit des Mi’kmaq à pêcher? Pourquoi sa mise en 
application crée-t-elle des tensions? 

L’arrêt Marshall (1999) reconnaît aux Mi’kmaq le droit ancestral de pêcher, de 
chasser et de récolter pour subvenir à leurs besoins et maintenir un commerce de 
subsistance, en vertu des traités de paix et d’amitié. Cependant, sa mise en 
application crée des tensions avec les pêcheurs commerciaux, qui considèrent cette 
pêche comme une concurrence déloyale. De plus, le concept de « subsistance 
modeste » reste flou, ce qui alimente les conflits sur la quantité de prises autorisées 
aux pêcheurs autochtones. 

 
À ton avis, pourquoi la reconnaissance des droits ancestraux varie-t-elle selon les 
nations autochtones? 

Les droits ancestraux varient selon les nations autochtones en raison de différences 
dans les traités historiques, les usages traditionnels et les décisions judiciaires. 
Certains groupes, comme les Mi’kmaq, ont des traités de paix et d’amitié qui leur 
garantissent des droits précis, tandis que d’autres n’ont pas d’accords formels avec le 
gouvernement. De plus, chaque cas est évalué individuellement par les tribunaux, 
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créant des précédents juridiques qui influencent la reconnaissance des droits selon 
les contextes régionaux et historiques. 

 
Effectue une recherche en ligne afin de trouver un autre arrêt de la Cour suprême 
portant sur les droits autochtones. En te basant sur l’information fournie dans l’arrêt 
Marshall, explique le contexte derrière l’arrêt en question et compare ses effets avec 
ceux d’autres arrêts. Note la provenance de tes sources. 

Arrêt Explication et source Effet de l’arrêt 

Arrêt Marshall 

L’arrêt R. c. Marshall (1999) 
concerne Donald Marshall Jr, un 
Mi’kmaq accusé de pêcher 
illégalement. La Cour suprême 
a décidé que les traités signés en 
1760-1761 garantissent aux 
Mi’kmaq le droit de chasser, de 
pêcher et de commercer pour se 
nourrir, et que ces droits sont 
protégés par la Constitution. 
L’affaire Marshall 

L’arrêt Marshall a confirmé 
que les traités signés il 
y a longtemps garantissent 
aux peuples autochtones le 
droit de pêcher et de chasser 
pour subvenir à leurs 
besoins. 

Arrêt Sparrow 

L’arrêt R. c. Sparrow (1990) 
concerne Ronald Sparrow, un 
Musqueam accusé d’avoir utilisé un 
filet trop grand pour pêcher. Il a dit 
que cela violait son droit ancestral 
à pêcher pour se nourrir. La Cour 
suprême a statué en sa faveur, 
affirmant que les droits ancestraux 
existants en 1982 sont protégés par 
la Constitution et ne peuvent être 
enfreints sans justification valable. 
R. c. Sparrow 

L’arrêt Sparrow a décidé que 
les droits ancestraux des 
Autochtones sont protégés 
par la Constitution et que le 
gouvernement ne peut pas 
les limiter sans une bonne 
raison. 

 
Comment les deux arrêts ont-ils affecté les droits ancestraux des peuples autochtones, 
tant positivement que négativement? 

D’un côté, ces arrêts ont renforcé la reconnaissance des droits ancestraux des 
peuples autochtones au Canada. Mais, de l’autre, leur application a causé des 
tensions avec les industries non autochtones, car il y a des désaccords sur la façon 
d’interpréter ces droits et de les appliquer. 

https://lien.cforp.ca/43009
https://lien.cforp.ca/43008
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Ressource 5 : Infographie – Trouver des solutions dans les forêts du Canada 

Trois faits montrant l’importance 
économique des forêts 

Trois faits illustrant le rôle écologique 
des forêts 

En 2020, le secteur forestier a contribué 
de 25,2 milliards de dollars au PIB du 
Canada. 

Le Canada possède 9 % des forêts 
mondiales et un quart de la forêt boréale. 

Environ 184 510 personnes travaillaient 
dans le secteur forestier en 2020. 

Les forêts couvrent 40 % de la superficie 
terrestre du pays, offrant un habitat à des 
milliers d’espèces. 

Plus de 480 projets de construction en 
bois massif ont été réalisés depuis 
2007. 

Entre 2005 et 2018, le secteur forestier 
a réduit de 46 % ses émissions de gaz 
à effet de serre provenant de 
combustibles fossiles. 

 
Imagine que tu es responsable d’un territoire forestier et que tu dois répondre à la 
question suivante : comment exploiter la forêt tout en respectant l’environnement et les 
savoirs traditionnels autochtones? 

Je dois trouver un équilibre entre l’exploitation du bois et la préservation des forêts. 
Pour cela, je veux m’assurer que les ressources naturelles restent disponibles pour 
les générations futures tout en soutenant l’économie locale. 

 

Trois règles pour une gestion équilibrée 

Reboisement obligatoire : chaque arbre coupé doit être remplacé par au moins 
deux nouveaux arbres pour assurer la régénération de la forêt. 

Consultation des Autochtones : travailler avec les communautés autochtones pour 
déterminer les zones protégées et intégrer leurs savoirs dans la gestion forestière. 

Exploitation durable : fixer des quotas et limiter la coupe à certaines périodes de 
l’année pour protéger les habitats d’animaux en reproduction. 

 
Pourquoi inclure les peuples autochtones dans la gestion des forêts? 

• Les peuples autochtones ont des connaissances ancestrales sur la forêt et 
savent l’utiliser sans la détruire. 

• Ils vivent sur ces territoires depuis des millénaires, et leur mode de gestion 
a contribué à conserver la biodiversité. 

• Respecter leurs droits et travailler avec eux, c’est un pas vers la réconciliation 
et une gestion plus durable des ressources. Reconnaître que les ressources 
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naturelles ont été accaparées aux dépens des Premiers Peuples par des 
traités souvent inéquitables est une étape incontournable. Respecter leurs 
droits et travailler avec eux aujourd’hui constitue un pas vers la réconciliation 
et vers une gestion plus juste et durable des ressources naturelles. 

Ressource 6 : Activité interactive – Des projets de partenariat en Ontario  

Remplis le tableau ci-dessous et réponds aux questions avec l’information trouvée sur 
un projet de partenariat impliquant une ou des communautés autochtones.  

 

Élément à fournir Information trouvée 

Nom du projet de partenariat Projet minier Troilus 

Lieu géographique Nord du Québec, territoire ancestral de la 
communauté crie de Mistissini 

Ressources naturelles visées Minerais : or et cuivre 

Nom des communautés 
concernées 

La communauté crie de Mistissini, l’entreprise 
Inmet et la ville de Chibougamau 

Nature de l’implication des 
communautés autochtones 

La communauté crie de Mistissini a collaboré 
activement avec l’entreprise Inmet et la ville de 
Chibougamau pour assurer le bon 
fonctionnement des opérations minières. Cette 
collaboration a permis aux membres de la 
communauté d’accéder à des formations et 
à des emplois dans le secteur minier. 

Preuve du respect des savoirs 
autochtones dans le projet 

L’Entente Troilus, signée entre la communauté 
de Mistissini et Inmet Mining Corporation, 
permet non seulement aux Cris de prendre 
part au projet, mais aussi de profiter des 
retombées socioéconomiques de celui-ci. C’est 
la deuxième entente du genre au Canada 
entre une entreprise minière et une 
communauté autochtone. 

Source 
https://iaac-
aeic.gc.ca/050/evaluations/proj/83658?culture=
fr-CA 

https://lien.cforp.ca/43006
https://lien.cforp.ca/43007
https://lien.cforp.ca/43007
https://lien.cforp.ca/43007
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En deux ou en trois phrases, explique la manière dont cette collaboration tient compte 
des traditions et des connaissances autochtones pour un avenir plus durable. 
La collaboration pour la mine Troilus intègre les traditions et les connaissances 
autochtones en travaillant directement avec les Cris de Mistissini. L’entreprise 
s’engage à protéger l’environnement en tenant compte des savoirs traditionnels pour 
la gestion des terres, la préservation de la faune et la réduction des impacts 
écologiques. Ce partenariat assure aussi des occasions économiques favorables et 
de la formation aux membres de la communauté, favorisant un développement 
durable respectueux de leur mode de vie. 

Étape 3 – J’analyse l’information 
Sers-toi des preuves que tu as recueillies ainsi que des pistes et des indices fournis 
pour faire des liens avec la question d’enquête. Pour chaque catégorie de la pensée 
critique en géographie, rédige un court paragraphe explicatif en te servant des 
questions qui te sont proposées. 

Catégorie de la pensée 
critique en géographie Élément de réponse 

Importance spatiale 

Le territoire joue un rôle essentiel dans la gestion 
des ressources naturelles. Là où vivent les peuples 
autochtones, on trouve souvent des ressources 
importantes, comme des forêts, des rivières, des 
animaux ou des minéraux. Ces communautés ont 
une relation particulière avec leur territoire, car elles 
utilisent ces ressources pour vivre, tout en les 
respectant; par exemple, certaines communautés 
chassent, pêchent ou récoltent des plantes de 
manière à ne pas épuiser ces ressources, donnant 
ainsi à la nature l’occasion de se renouveler. Leur 
lien avec leur environnement les aide à gérer ces 
ressources de manière durable en prenant soin de 
leur territoire pour les générations futures. 
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Catégorie de la pensée 
critique en géographie Élément de réponse 

Interrelations 

Les peuples autochtones voient la nature comme un 
tout où chaque élément est lié. Pour eux, l’être 
humain, les animaux, les plantes et la terre sont 
tous interdépendants. Cela signifie que la gestion 
des ressources naturelles ne peut pas être séparée 
de la protection de l’ensemble de l’environnement; 
par exemple, pour bien gérer les ressources comme 
l’eau ou la faune, il faut respecter l’équilibre de la 
nature et ne pas nuire à d’autres aspects de 
l’écosystème. Les pratiques durables, comme la 
pêche ou la chasse responsable, servent à protéger 
la nature et à s’assurer que les ressources restent 
disponibles à long terme. Cette vision holistique est 
au cœur de la gestion durable selon les peuples 
autochtones. 

Perspectives géographiques 

Les peuples autochtones ont une vision différente 
de celle des entreprises ou du gouvernement 
lorsqu’il s’agit de gérer les ressources naturelles. 
Tandis que d’autres groupes peuvent chercher 
à exploiter les ressources pour un gain économique 
rapide, les peuples autochtones considèrent que la 
nature n’est pas simplement un bien à exploiter, 
mais un héritage à protéger. Pour eux, la durabilité 
et la préservation de l’environnement sont 
essentielles. Ils croient qu’il est plus important de 
maintenir l’équilibre écologique que de maximiser 
les profits. Leur vision respecte la nature à long 
terme, car ils savent que les ressources naturelles 
sont limitées et doivent être protégées pour les 
générations futures. 
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Catégorie de la pensée 
critique en géographie Élément de réponse 

Constantes et tendances 

La collaboration avec les peuples autochtones est 
essentielle pour une gestion durable des ressources 
naturelles, car ces territoires sont les leurs. Leur 
savoir du territoire et de l’environnement, transmis 
de génération en génération, témoigne d’un lien 
profond et d’une responsabilité envers les 
ressources naturelles et tous les êtres vivants. 
Travailler ensemble allie les savoirs traditionnels 
des peuples autochtones avec les technologies 
modernes et les ressources des gouvernements ou 
des entreprises. Cela peut conduire à des solutions 
plus efficaces et respectueuses de la nature; par 
exemple, les projets où les peuples autochtones 
collaborent avec d’autres groupes pour gérer les 
forêts ou les parcs nationaux montrent qu’en 
combinant les deux approches on peut mieux 
préserver les ressources naturelles tout en 
soutenant les communautés locales. 

Étape 4 – Je passe à l’action 
Insère un lien ou une image de ton projet créatif (infographie sur l’exploitation durable et 
éthique d’une ressource naturelle ou présentation du parcours d’une ressource 
naturelle de son extraction à sa transformation). 
Les projets seront différents en fonction du choix de l’élève. 
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